


Il est nécessaire de mettre en place un échafaudage de pied
> Parce que :
- l’utilisation de consoles à tige traversante n’est adaptée ni aux murs de pierres, ni aux murs avec isolant,
ni aux locaux occupés,
- l’utilisation de consoles à câble nécessite une charpente résistante et en bon état,
- les platelages sont nécessairement utilisés pour stockés provisoirement des matériaux,
- les angles des bâtiments sont rarement à 90°,

Une protection bas de pente réalisée à l’aide d’échafaudage de pied (par exemple sur les balcons) et de
consoles

> Est fortement déconseillée parce que :
- la jonction des platelages est difficile,
- la continuité et la résistance des garde-corps sont difficiles,
- une note de calcul avec contrôle d’adéquation et de conservation sera nécessaire dans 98% des cas.

Il est nécessaire de mettre en place un
échafaudage de pied
> Parce que :
- positionner une console à moins de 20cm d’un angle intérieur
est impossible,
- le débord des plateaux bois doit être inférieur à 20 cm,
- assurer la continuité du platelage et des garde-corps
est difficile, voire impossible,
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